
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL D’AIX-NOULETTE 

Réunion du samedi 19 octobre 2024  

Election du Maire et des Adjoints 

9h30 – Salle des Fêtes 
 
Étaient présents : LEFEBVRE Alain - ROSZAK Christine – WALASEK Jean-Claude – CLERBOUT Claudine – RAMDANI 
Nesrédine – LEMAITRE Sandrine - DIEU Jean-Marc – MOULLE Lauryanne – MILLON Bernard – HANNOTTE Laurence 
– DEBONNE Gérard – BRACHELET Sandrine – FIEVET Cyril - CORNET Aurélie – CAYET Patrice – DUPONT Josette – 
PODEVIN Jean-Baptiste – COURBOT-BOQUET Véronique – MASLICH Fabrice – LEBAS Caroline – MOULIN Tony – 
MONPAYS Dany – COOLEN Dany - MICHEL Karine, conseillers municipaux, lesquels forment la majorité des 
membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 du code général des 
collectivités territoriales.  
Etaient absents excusés : BRACHELET Sandrine - DZIUDZIA Marie-Christine - DUDZIK Bastien - JACQUART Margot 
 
Madame Christine ROSZAK est désignée secrétaire de séance. 

Ordre du jour 

DELIBERATIONS 

N° OBJET DE LA DELIBERATION VOTE 

2024-41 Installation des conseillers municipaux  
 

2024-42 Election du Maire M. COOLEN Dany et M. LEFEBVRE Alain se portent 
candidats. 
Résultats des votes : 
COOLEN Dany : 2 voix 
LEFEBVRE Alain : 20 voix 
Monsieur Alain LEFEBVRE ayant obtenu la 
majorité absolue est proclamé Maire. 

2024-43 Détermination du nombre des adjoints Monsieur le Maire propose la création de 8 postes 
d’adjoints. 
Avis du conseil municipal : Favorable par 20 voix 
« pour » et 6 voix « contre » 

2024-44 Election des adjoints  Monsieur LEFEBVRE Alain et Monsieur COOLEN 
Dany proposent leurs listes. 
Résultats des votes : 
Liste de M. LEFEBVRE Alain : 20 voix 
Liste de M. COOLEN Dany : 2 voix 
Sont proclamés adjoints : 

Nesrédine RAMDANI  1er adjoint 

Christine ROSZAK 2ème adjoint 

Jean-Claude WALASEK  3ème adjoint 

Claudine CLERBOUT  4ème adjoint 

Gérard DEBONNE 5ème adjoint 

Laurence HANNOTTE  6ème adjoint 

Jean-Marc DIEU 7ème adjoint 

Lauryanne MOULLE 8ème adjoint 
 

2024-45 Lecture de la Charte de l’élu local  



2024-46 Indemnités de fonction du Maire, des 

adjoints et des conseillers délégués 

Avis favorable par 20 voix « pour » et 6 voix 
« contre » 

2024-47 Fixation du nombre des membres du 

Conseil d’Administration du Centre 

Communal d’Action Sociale et leur 

désignation 

 

2024-48 Délégations consenties au Maire par le 

conseil municipal 

Avis favorable par 20 voix « pour » et 6 voix 
« contre » 

 

Le dossier complet du conseil municipal est consultable en Mairie. 


